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Durant une année moyenne, presque 250 millions de personnes sont touchées par

des catastrophés liées au climat. Les résultats de nouvelles recherches menées

pour ce rapport amènent à prédire que, d’ici à 2015, ce nombre pourrait s’accroître

de 50 pour cent pour atteindre une moyenne de plus de 375 millions de personnes

– tandis que les changements climatiques et la mauvaise gestion des enjeux

créent une prolifération de sécheresses, d’inondations et d’autres catastrophes.

L’échelle prévue des besoins humanitaires d’ici à 2015 pourrait complètement

dépasser la capacité actuelle d’intervention dans les situations d’urgence – à

moins que le monde reconnaisse et réagisse face à la menace croissante.

Même en temps de profonde crise économique, la communauté internationale est

en mesure d’apporter une réponse financière aux besoins humanitaires futurs et

d’assurer ainsi le droit à la survie des populations les plus vulnérables. Les

compétences et les ressources existent pour enrayer les menaces et les

catastrophes liées au changement climatique. Certains pays, riches et pauvres,

ont déjà fait preuve d’une volonté d’aller de l’avant.

Le droit de survivre montre que le défi humanitaire du 21ème siècle exige un

changement d’échelle tant dans la quantité de ressources consacrées aux

situations d’urgence que dans la nature et la qualité des interventions

humanitaires. Sauver des vies a un prix. La volonté politique qui doit soutenir ces

changements est l’un des défis majeurs de notre époque et décidera de la vie de

millions de personnes à travers le monde.
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Résumé

Chaque année, presque 250 millions de personnes en moyenne subissent les
conséquences de catastrophes « naturelles ».1 Durant une année moyenne prise
entre 1998 et 2007, 98 pour cent d’entre elles ont subi les effets de catastrophes
liées au climat comme des sécheresses et des inondations et non, par exemple,
les effets d’événements dévastateurs mais relativement rares comme les
séismes. Les résultats de nouvelles recherches menées pour ce rapport amènent
à prédire que, d’ici à 2015, ce nombre pourrait augmenter de plus de 50 pour
cent pour atteindre en moyenne plus de 375 millions de personnes touchées par
des catastrophes liées au climat tous les ans.2

De telles projections ne relèvent pas de la science exacte, mais il est clair qu'un
nombre bien plus élevé de personnes seront probablement touchées par des
catastrophes (pas forcément dans un avenir lointain, mais dans un futur
extrêmement proche), ce parce que le changement climatique et la mauvaise
gestion des enjeux environnementaux entraînent la prolifération des
sécheresses, des glissements de terrain, des inondations et autres catastrophes
locales. Et un nombre accru de personnes seront vulnérables aux catastrophes
du fait de leur pauvreté et de l’endroit où elles se trouvent.3

Certains de ces changements environnementaux intensifieront par ailleurs la
menace de nouveaux conflits et entraîneront ainsi le déplacement de plus de
personnes et un besoin accru d’aide humanitaire. Un rapport récent estimait
que 46 pays auraient à affronter un « risque élevé de conflit violent » parce que le
changement climatique aura exacerbé les menaces qui pèsent habituellement
sur leur sécurité.4 Il existe d’ores et déjà des données qui indiquent que le
nombre de conflits est à nouveau en augmentation.5 Parallèlement, la menace
de conflits à long terme qui donnent lieu à de gigantesques besoins d’aide
humanitaire a été tristement illustrée par la recrudescence des violences, en
2008, dans l’est de la République démocratique du Congo.

En bref, d'ici à 2015, un niveau sans précédent de besoins en assistance
humanitaire pourrait dépasser l'actuelle capacité d'aide humanitaire du
monde.

Certains gouvernements ne peuvent déjà plus faire face aux menaces de
tempêtes, d’inondations et de tremblements de terre. Ils ne parviennent pas à
agir assez vite, ou de façon assez efficace, face à ces événements, ni à prendre
les mesures préventives qui permettraient de réduire le nombre de morts et de
souffrances évitables. Parfois, ce sont justement les actions de certains
gouvernements, ou de leurs élites, qui exposent, du fait de leurs pratiques
discriminatoires, les personnes marginalisées aux risques de catastrophes
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naturelles, par exemple en les forçant à vivre dans des taudis dont la fragilité ne
les protège guère des inondations ou des glissements de terrain. 

Parallèlement, l’aide humanitaire internationale est souvent trop lente ou peu
appropriée et les réformes menées par les Nations Unies depuis 2005 en vue de
l’améliorer commencent à peine à avoir un effet.

Le défi

L’ampleur du défi humanitaire est sans précédent. Les gouvernements
nationaux, ceux des pays donateurs, les agences d’aide internationale et autres
entités concernées doivent agir pour améliorer la quantité et la qualité d’aide
humanitaire disponible. La présence ou l’absence d’une volonté politique à cet
effet sera l’un des aspects déterminants de notre époque et scellera le sort de
millions de personnes : leur survie ou leur mort. 

Malgré les perspectives économiques décourageantes, le monde a les moyens de
pourvoir aux besoins humanitaires de tous ceux qui se battent pour survivre à
une catastrophe. Il est possible de réduire les menaces liées aux catastrophes
climatiques. Les gouvernements ont la possibilité d’apporter à leurs citoyens une
aide de qualité. 

Apporter à tous ces hommes, femmes et enfants l'aide humanitaire décente dont
ils auront peut-être besoin, d’ici à 2015, ne coûterait aux pays riches qu'une
infime fraction des montants qu’ils ont consacrés à la crise financière mondiale
depuis 2008. Si l’ensemble des gouvernements des pays de l’Organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE) donnaient autant, par
habitant, que les dix plus généreux d’entre eux en 2006, le montant de l’aide
humanitaire mondiale atteindrait 42 milliards de dollars.6 En 2008, les
gouvernements européens ont trouvé 2 300 milliards de dollars pour fournir des
garanties à leurs secteurs financiers respectifs : les gouvernements allemands et
britanniques ont trouvé à eux seuls 68 milliards et 40 milliards de dollars pour
refinancer à peine deux banques : la Hypo Real Estate et la Royal Bank of
Scotland.7 Une aide décente pour tout un chacun prend, à côté de cela, des
allures de bonne affaire !

Les gouvernements les plus riches doivent aussi donner l’exemple au moment
d’atténuer l'impact des changements climatiques, facteur clé de l'aggravation de
la menace de catastrophes. Conformément à leur responsabilité (concernant les
émissions de gaz à effet de serre) et à leur capacité (de mobiliser des ressources),
les pays riches doivent réduire les émissions globales de manière à ce que le
réchauffement planétaire reste le plus possible en dessous de 2°C et fournir au
moins 50 milliards de dollars par an afin d’aider les pays pauvres à s'adapter aux
changements climatiques déjà inévitables.
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Mais les gouvernements des pays en développement doivent aussi assumer une
plus grande part de responsabilité au moment d’intervenir en situation de
catastrophe et de réduire la vulnérabilité des populations dans ces situations. Ce
sont les pays en développement qui subiront les pires effets de l'augmentation
des chocs liés au climat, car les logements et les moyens de subsistance y sont tout
particulièrement vulnérables. C'est pourquoi les pays en voie de développement
devront donner aux autorités locales et à la société civile les moyens de réagir
efficacement.

Plus de personnes vulnérables

Pour des millions de femmes et d’hommes dans le monde entier, c’est bien leur
vulnérabilité – qui ils sont, où ils vivent et comment ils gagnent leur vie – qui
déterminera leur survie, et non les menaces elles-mêmes. La vulnérabilité – face à
des menaces comme les conflits, les risques environnementaux de type
inondations ou tremblements de terre – est une conséquence directe de la
pauvreté, des choix politiques, de la corruption et de l’avidité qui en sont la cause
et, plus globalement, de l’indifférence politique qui lui permet de perdurer.

En 2008, à Gonaïves, ville haïtienne dévastée, Ogè Léandre, 45 ans, père de six
enfants, s’en est sorti de justesse : 

L’eau ne cessait de monter... l’eau était si haute et le courant si fort, que je n’ai pu retenir
une de mes filles, qui a été emportée par le courant. Heureusement, quelqu’un d’autre est
parvenu à la rattraper. Nous avons réussi à atteindre le toit de l’abri anti-ouragan et,
environ une heure plus tard, nous avons vu notre maison emportée par les flots. 8

Les tempêtes tropicales de 2008 ont causé des ravages en Haïti. Rien qu’à
Gonaïves, des dizaines de milliers de taudis mal construits et mal situés ont été
balayés, forçant plus d’un quart des habitants à quitter leur foyer.9 Partout, les
personnes les plus vulnérables face à la mort ou au dénuement causés par une
catastrophe, ce sont les pauvres. Dans les pays riches, le nombre moyen de
personnes tuées pour un sinistre donné est de 23 personnes, alors qu’il est de
1 052 personnes dans les pays les moins dévéloppés.10 C’est parce qu’ils vivent
souvent dans des logements mal construits, sur des terres sujettes aux
inondations, aux sécheresses ou aux tremblements de terre et dans des zones
dépourvues d’infrastructures comme de services de santé efficaces, que des
personnes pauvres comme Ogè et ses enfants risquent la mort. Certains groupes
– les femmes, les jeunes filles, les malades chroniques, les personnes âgées – sont
encore plus vulnérables. Leur capacité d’adaptation se trouve limitée par la
discrimination, les inégalités et leur santé physique. La vulnérabilité des femmes
et des jeunes filles face aux abus et aux violences sexuels est exacerbée, tant par
les conflits que par les catastrophes naturelles, car dans ces situations les
familles et les communautés sont désagrégées et les autorités locales perdent le
contrôle de l’ordre public. 
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Pour les familles vivant dans la pauvreté, l’effet accumulé des catastrophes plus
fréquentes les entraînera dans un cercle vicieux de vulnérabilité face aux chocs à
venir. Plus on est pauvre, plus les moyens d’existence sont précaires, plus les biens
qu’on peut vendre pour survivre à une crise sont rares et plus il faut de temps
pour se rétablir. Une étude effectuée en 2004 sur l’impact des épisodes de faible
pluviosité sur les agriculteurs de subsistance éthiopiens a conclu qu’il fallait
plusieurs années pour qu’une famille puisse se rétablir de tels chocs.11

L’enjeu majeur pour le futur est le suivant : la vulnérabilité d’un grand nombre
des personnes pauvres du monde face aux catastrophes risque d’augmenter, sous
l’effet de quatre tendances. Premièrement, il y a largement plus de personnes qui
vivent dans des bidonvilles urbains insalubres construits sur des terres précaires.
Deuxièmement, la pression croissante sur les terres rurales productives – à cause
des sécheresses, de la densité de population et de la demande croissante des
économies émergentes en produits laitiers et en viande – fait que de plus en plus
de personnes auront des difficultés à se nourrir. Troisièmement, les changements
climatiques, la dégradation de l’environnement et les conflits pourraient
conduire plus de personnes à quitter leur foyer. Elles se trouveraient ainsi privées
de leurs moyens d’existence, de leurs biens, de leurs réseaux de soutien familiaux
et communautaires. Certaines estimations suggèrent que, d’ici 2050, jusqu’à un
milliard de personnes devront quitter leur foyer.12 Enfin, la crise économique
mondiale, qui s’est intensifiée fin 2008, risque de faire augmenter le chômage et
de saper les filets de sécurité sociale, ce qui pourra contribuer, dans certains pays,
à augmenter les besoins d’aide humanitaire. 

Choisir l’action

Mais il existe aussi des tendances positives, sur lesquelles il faut s’appuyer pour aller
de l’avant. La vulnérabilité de certains face à des catastrophes de plus en plus
nombreuses n’a pas augmenté. Dans certains pays, la proportion de personnes
vivant dans la pauvreté a diminué, ce qui a permis à plus un plus grand nombre de
disposer de logements et de moyens de subsistance plus sûrs et de se constituer une
épargne qui leur permettra de mieux se rétablir des chocs éventuels.13 D’autres pays
ont démontré leur capacité de sauver des vies. Dans de nombreux pays, le nombre
de morts suite aux catastrophes a diminué de façon spectaculaire, non parce que le
nombre de sinistres a baissé, mais parce que les gouvernements ont pris les mesures
adéquates pour s’y préparer et réduire les risques. Bien que le cyclone Sidr ait tué
environ 3 000 personnes au Bangladesh en 2007, cela ne représente qu’une infime
fraction du nombre de morts lors des cyclones Bhola, en 1972, ou Gorky, en 1991,
alors que ces derniers étaient plus faibles ou de force similaire. 

Dans certains pays, la mise en place de mécanismes de protection sociale offre
l’espoir de briser enfin le cycle catastrophes-pauvreté. Ainsi l’Inde a adopté la Loi
nationale sur la garantie de l’emploi rural (NREGA – National Rural Employment
Guarantee Act), qui a créé l’équivalent de 900 millions de jours de travail en
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emplois destinés aux personnes pauvres en milieu rural.14 Au Chili, en mai 2008,
l’éruption du mont Chaitén – la première de l’histoire écrite – a déclenché une
réponse rapide, avec notamment le déploiement d’équipes de défense passive et
l’évacuation de 8 000 personnes.15

La responsabilité des États 

Comme pour l’ensemble des droits humains, l’État est le principal garant du droit
à la vie de ses citoyens. Et le facteur qui le pousse à fournir une meilleure
assistance pour sauver des vies est très souvent l’action de citoyens bien décidés à
demander des comptes à leur gouvernement. En Indonésie, Oxfam travaille en
collaboration avec Flores Integrated Rural Development (FIRD), une organisation
locale qui travaille sur la gestion des catastrophes et l’intervention lors de
catastrophes. Son rôle de médiation entre les villages locaux et le gouvernement
de district a permis de transformer la manière dont l’aide est fournie. Le Dr Syrip
Tintin du FIRD explique : 

Avant, les autorités gouvernementales de district auraient eu à se rendre sur place et à
apporter leur appui [aux communautés locales] pour la distribution des secours
humanitaires. Mais aujourd’hui, ce sont les membres des communautés qui vont vers les
gouvernements de district et leur disent : « Nous sommes prêts, que pouvez-vous faire
maintenant ? ».16

Que ce soit lors de conflits ou de catastrophes, les organisations de la société
civile peuvent influencer la façon dont sont traitées les personnes et les aider à
exiger de leurs gouvernements le respect de leurs droits. En août 2008, jusqu’à
130 000 personnes ont été déplacés en Géorgie, au sein et autour des régions
d’Ossétie du Sud et d’Abkhazie. Des organisations comme l’Association des
jeunes juristes géorgiens (Georgian Young Lawyers Association) ont joué un rôle vital
en informant les personnes concernées de l’aide à laquelle elles pouvaient
prétendre et en s’assurant que les autorités nationales fournissaient cette aide.17

Un grand nombre de personnes déplacées ne savent pas où se faire enregistrer, pas plus
qu’elles ne connaissent leurs droits... Nous leur apportons l’aide juridique nécessaire,
ainsi qu’une représentation juridique. 

Besarion Boxasvili (GYLA)18

Mais pour chaque gouvernement qui parvient à protéger des vies face aux menaces
d’ouragans ou de conflits, il y en a beaucoup trop qui échouent. Parfois, ils sont
simplement dépassés par l’ampleur du désastre. Même Cuba, pourtant un des États
les mieux préparés aux catastrophes naturelles, n’a pas réussi à éviter les morts
causées par les quatre ouragans qui se sont succédés en 2008. D’autres attribuent à
des contraintes économiques leur manque de préparation en vue de catastrophes,
ce qui est un argument irrecevable ; en effet, certains pays pauvres ont bien su
mettre en place des mesures efficaces pour réduire ces risques.
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Certains gouvernements maltraitent activement leurs propres citoyens ou ceux
des territoires qu’ils occupent. D’autres, ainsi que certains acteurs non étatiques,
sont complices dans la manipulation et le refus délibérés de l’aide humanitaire.
En 2007, Ban Ki-moon, Secrétaire général de l’ONU, a signalé que la guerre avait
empêché ou limité l’accès de l’aide humanitaire à plus de 18 millions de
personnes dans des pays tels que l’Irak, la Somalie, le Soudan et l’Afghanistan, soit
à cause de l’insécurité ambiante, soit à cause d’une obstruction délibérée.19

L’assistance internationale

Les organisations internationales d’aide jouent un rôle crucial, d’une part en
agissant directement pour sauver des vies lorsque les gouvernements n’y
parviennent pas et, d’autre part, en appuyant les gouvernements qui choisissent
d’agir de façon responsable. Les organisations humanitaires, locales comme
internationales, font régulièrement preuve d’une compétence, d’un engagement et
d’un courage énormes dans la distribution d’une aide essentielle à ceux qui en ont
le plus besoin, dans des pays comme le Tchad ou la Birmanie (Myanmar). En 2007
plus de 43 millions de personnes ont bénéficié de l’assistance humanitaire fournie
suite aux appels de l’ONU.20 En novembre 2008, Oxfam a apporté une assistance
directe à 3,3 millions de personnes qui avaient besoin de secours humanitaires.21

En 2007, Oxfam a travaillé en partenariat avec les agences des instances
gouvernementales locales en Bolivie, ce qui a permis de répondre efficacement et
rapidement à de graves inondations et à adapter le système agricole pour qu’il puisse
faire face aux inondations et aux sécheresses régulières, améliorer la fertilité des sols
et rendre productives les terres concernées. La construction de semis-surélevés,
appelés camellones, protège à présent les cultures vivrières des crues saisonnières.22

Mais, trop souvent, les agences humanitaires internationales se soucient peu du
travail de coopération avec les instances gouvernementales locales ou nationales
(ou avec les organisations de la société civile locale, comme les sociétés nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge). En se consacrant à l’option par défaut, à
savoir fournir une assistance directe aux populations, les organisations donnent
trop souvent l’impression d’affranchir les gouvernements de leurs obligations et
de limiter les chances de ce que des services publics de base soient mis en place à
l’avenir. Cela ne revient pas à dire que les organisations humanitaires
internationales ne devraient jamais intervenir directement afin de sauver des vies,
mais plutôt que, dans la mesure de possible, il est préférable d’agir par le biais des
gouvernements et des partenaires de la société civile du pays.

Une partie trop importante de l’aide humanitaire est encore peu appropriée et mal
ciblée. Trop souvent, l’assistance humanitaire ne prend pas en compte les besoins
spécifiques des différents groupes en présence, par exemple ceux des femmes par
rapport aux hommes. La vulnérabilité des femmes et des jeunes filles face aux
violences sexuelles peut, de fait, être aggravée par des projets d’aide mal conçus.
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De même, le système humanitaire n’est pas bien conçu pour faire face au nombre
croissant de catastrophes climatiques locales. Dans le passé, les interventions
habituelles lors de catastrophes d’envergure prenaient souvent la forme
d’interventions centralisées dotées d’une logistique très lourde. À l’avenir, les
organisations humanitaires devront concentrer leurs efforts sur le développement
des capacités au niveau local pour contribuer à la prévention, à la préparation et à
l’intervention lors des chocs liés au climat, qui seront de plus en plus nombreux. 

Les fonds dévolus à l’aide humanitaire sont actuellement trop faibles pour
couvrir ne serait-ce que les besoins actuels. En 2006, le monde a plus dépensé en
jeux vidéos qu’en assistance humanitaire internationale.23 Bien entendu, il
faudrait que les montants considérables déjà apportés par des bailleurs de fonds
non-membres de l’OCDE, du Moyen-Orient ou d’ailleurs, augmentent eux aussi. 

Mais il ne s’agit pas seulement de quantité. Les pays donateurs, membres de
l’OCDE ou non, allouent trop souvent leur argent en fonction de leurs intérêts
politiques ou de leurs enjeux de sécurité nationale, ou encore en fonction de la
dernière catastrophe couverte par leurs télévisions nationales, et non en toute
impartialité, sur la base des besoins humanitaires réels. Si l`on compare la
réponse au niveau mondial lors du tsunami de l’océan Indien de 2004, à celle
apportée, la même année, au conflit tchadien, on constate que les 500 000
victimes du tsunami ont reçu en moyenne 1 241dollars chacune en aide officielle,
alors que chacune des 700 000 victimes du Tchad n’a reçu que 23 dollars.24

Construire un avenir plus sûr

Le défi humanitaire du vingt-et-unième siècle est le suivant : un nombre croissant
d’événements catastrophiques, pour la plupart de portée locale, un nombre
croissant de personnes vulnérables face à ces événements, trop de gouvernements
incapables de les prévenir ou d’intervenir efficacement et un système
humanitaire dépassé par l’ampleur des besoins. Dans cette situation, les victimes
de catastrophes ont besoin :

• que les efforts portent beaucoup plus sur le renforcement des capacités
d’intervention des gouvernements nationaux lors de catastrophes – et, au
besoin, que l’on pousse ces gouvernements à mettre en œuvre ces capacités ;

• que les efforts portent beaucoup plus sur la prestation d’une assistance aux
victimes et aux gouvernements des pays concernés, pour les aider à devenir
moins vulnérables face aux catastrophes ; et enfin

• d’un système humanitaire international qui soit capable d’apporter
rapidement, et de façon impartiale, une assistance efficace et redevable – en
complétant les capacités nationales et, parfois, en fournissant l’aide que les
gouvernements nationaux échouent à apporter. 

Ces efforts supposeront les mesures suivantes. 
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Renforcer la responsabilité des États et autonomiser les

victimes

• Les gouvernements doivent renforcer, aux niveaux national et local, leurs
capacités d’intervention lors de situations d’urgence et de réduction de la
vulnérabilité de leurs populations ; les gouvernements des pays donateurs,
entre autres, doivent accroître considérablement leur soutien pour les aider
dans cette tâche.

• Les communautés doivent être autonomisées de manière à pouvoir exiger de
leurs gouvernements et autres qu’ils s’acquittent de leurs obligations :
protéger leur vie, se préparer en vue de catastrophes et intervenir efficacement
dans ces situations.

• La communauté internationale, y compris les organisations régionales, doit
utiliser les recours diplomatiques et la médiation de façon beaucoup plus
vigoureuse afin d’inciter les États à venir en aide à leurs propres citoyens. 

Réduire la vulnérabilité

• Les gouvernements nationaux doivent :

– Adopter des mesures de réduction du risque : systèmes d’alerte précoce,
plans de préparation, communication efficace, mobilisation de la base
communautaire.

– Investir dans des moyens d’existence durables, afin que chacun puisse
compter sur des revenus et une alimentation plus sûrs. 

– Améliorer l’urbanisme, afin que les personnes vivant dans des bidonvilles
soient relogées dans des logements à l’épreuve des catastrophes et dans des
zones moins sujettes aux risques environnementaux.

– Investir dans les services et infrastructures publics afin de réduire les
risques majeurs de santé publique. 

• Toutes les parties en présence doivent prendre des mesures assurées et
efficaces pour diminuer le nombre et l’importance des conflits. C’est le sujet
du rapport complémentaire d’Oxfam « For A safer Tomorrow » (« Pour des
lendemains plus sûrs ») qui comporte des recommandations détaillées.25

• Sur la base de leur responsabilité (au moment de causer les changements
climatiques) et de leur capacité (de payer), les pays riches doivent réduire les
émissions globales de manière à ce que le réchauffement planétaire reste le
plus possible en dessous d’une augmentation de la température mondiale
moyenne de 2°C et fournir au moins 50 milliards de dollars par an afin d’aider
les pays pauvres à s'adapter aux changements climatiques. Cf. document
d’information d’Oxfam « Climate Wrongs and Human Rights » (« Les injustices
climatiques et les droits de l’hommes » ).26
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Améliorer l’aide internationale

• Les gouvernements, les pays donateurs, l’ONU et les agences d’aide
humanitaire  doivent tous veiller à que les besoins humanitaires soient
correctement estimés et à ce que l’aide soit répartie en toute impartialité,
selon les besoins et en respectant les standards internationales appropriées, en
rendant des comptes aux bénéficiaires, en se montrant sensible aux
vulnérabilités particulières (entre autres selon le genre, l’âge et les infirmités
éventuels) et, dans la mesure du possible, en renforçant et en s’appuyant sur
les structures locales. 

• Les pays donateurs et autres acteurs doivent considérablement augmenter leur
appui aux pays en développement afin de réduire leur vulnérabilité face aux
catastrophes.

• Les bailleurs de fonds membres et non-membres de l’OCDE doivent respecter
les mêmes standards, de façon à ce que l’aide soit apportée dans les conditions
décrites ci-dessus. Les bailleurs de fonds membres de l’OCDE doivent faire
beaucoup plus d’efforts pour intégrer au sein de leurs mécanismes de
coordination les bailleurs de fonds non-membres.

• Les agences de l’ONU doivent faire preuve d’un leadership et d’une
coordination améliorés dans le cadre des interventions humanitaires
internationales. Les ONG et les organisations onusiennes doivent soutenir une
intervention internationale mieux coordonnée, qui appuie les autorités
nationales tout en protégeant leur indépendance. 

• Les bailleurs de fonds doivent collaborer de manière beaucoup plus étroite
pour veiller à ce que des fonds suffisants soient disponibles pour apporter une
aide humanitaire opportune, efficace et de bonne qualité. Porter le montant
de l’aide humanitaire à 42 milliards de dollars par an constituerait une
première étape cruciale. 
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NASALe cyclone tropical Sidr se dirige
vers les côtes du Bengladesh, le
14 novembre 2007. La côte ouest
du Bengladesh, la population la
plus dense au monde proche du
niveau de la mer, a subi l’un des
désastres humanitaires les plus
grave des ces dernières
décennies. Le cyclone Sidr a
enlevé les vies de 3 000
personnes, plusieurs centaines
de milliers ont dû être évacuées
vers des zones sécurisées.
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Introduction

Une menace croissante

Les situations d’urgence humanitaire causées par les conflits, par d’autres crises
d’origine humaine ou par des dangers environnementaux provoquent des
souffrances immenses. Parmi ceux qui ne mourront pas immédiatement,
certains subiront la perte de ceux qu’ils aiment, verront leurs logements et leurs
moyens d’existence subir des dégâts catastrophiques, ils seront les témoins de la
destruction de leur communauté et encourront les dangers et endureront les
humiliations du déplacement et du dénuement. Pour eux, la période qui suit une
catastrophe se transforme en une lutte quotidienne pour la survie, pour la
dignité et pour un avenir. Telle est la réalité d’un quart de milliard d’hommes et
de femmes chaque année.27

Plus le 21ème siècle avance, plus l’humanité va devoir affronter une menace
accrue de catastrophes. Dans ce rapport, nous estimons l’augmentation du besoin
d’aide humanitaire d’ici à 2015 et examinons certaines des raisons pour
lesquelles tant de gens souffriront de ces catastrophes dans les décennies à venir.
Nous nous penchons tout particulièrement sur la manière dont la vulnérabilité
de chacun, c’est à dire qui on est, où on vit et comment on gagne sa vie,
déterminera directement les chances de survivre à l’impact immédiat ou à plus
long terme d’une catastrophe, ce en ayant gardé sa santé et ses moyens
d’existence intacts.

Ce rapport demande quelles sont les mesures réalistes susceptibles d’être mises
en œuvre pour aider ceux qui subissent les forces immenses et apparemment
écrasantes du changement climatique, de la croissance démographique, des
déplacements et de la vulnérabilité. Nous montrerons qu’il est possible de
mobiliser les compétences, les connaissances et les ressources financières
nécessaires pour réduire radicalement le nombre de personnes que les
catastrophes feront mourir ou sombrer dans la pauvreté. Mais pour arriver à ce
résultat, tous les acteurs concernés – les gouvernements, l’ONU, les organisations
de la société civile et les citoyens ordinaires – doivent reconnaître la menace
croissante et y réagir. La présence ou l’absence d’une volonté politique à cet effet
sera l’un des aspects déterminants de notre époque et scellera le sort de millions
de personnes : leur survie ou leur mort. 

1
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Abbie Trayler-Smith/Oxfam GBMirlene Chery, 9 ans, apprend des
chansons et des jeux de rôles qui
parlent de réduction des risques
de catastrophes. Au sein de son
travail de réduction des risques en
Haïti, Oxfam travaille dans les
écoles, et sensibilise les enfants
et les enseignants sur les dangers
des catastrophes naturelles et sur
les moyens d’assurer leur sécurité
et celle de leur famille (2007).
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De la charité à la notion de droit

Le monde dispose des moyens de prévenir et d’atténuer les menaces, actuelles et
futures, entraînées par des événements catastrophiques. C’est pourquoi, plutôt
que de voir ceux qui meurent, qui se retrouvent sans-abri et dans le dénuement
comme les victimes passives de catastrophes naturelles, nous devrions considérer
qu’ils sont en fait les victimes d’un grave échec à préserver le plus élémentaire de
leurs droits humains : le droit à la vie.

Par ailleurs, au fur et à mesure que s’intensifient les menaces entraînées par des
phénomènes mondiaux comme le changement climatique, les mouvements
démographiques et les déplacements, et alors même que le monde commence à
être confronté à une augmentation des situations d’urgences localisées
provoquées par le climat, qui est le mieux à même de garantir ce droit à la vie ?
Qui doit être autonomisé de manière à pouvoir intervenir dans les situations
d’urgence et réduire la vulnérabilité dans ces situations, ce à long terme ?

Comme pour n’importe lequel des droits humains, les gouvernements sont les
principaux garants du droit à la vie de leurs citoyens. Garantir ce droit dépend de
deux choses. Premièrement, des États responsables et efficaces doivent assumer
leur responsabilité de réduire le nombre de morts évitables dans ces situations
d’urgence. Pour ce faire, ils doivent investir dans la mise en place d’une défense
passive efficace et dans des systèmes d’alerte précoce et de communication qui
leur permettront d’intervenir dans les situations d’urgence. Ils doivent aussi
mettre en place des mesures à long terme pour réduire la vulnérabilité de leurs
citoyens face aux chocs. Certains États n’ont peut-être pas les capacités d’y
parvenir : les États échoués, les États dotés d’une capacité limitée, ou tout
simplement les États qui sont dépassés par l’ampleur des besoins. Mais la plupart
des gouvernements sont en position de faire ce choix, comme le montrent
certains exemples positifs de pays pauvres ayant réussi à s’adapter à ces
contraintes, comme Cuba. Deuxièmement, les citoyens doivent être actifs et
exiger l’assistance nécessaire, ainsi que les changements qui réduiront à long
terme leur vulnérabilité, auprès des autorités locales et de tous les fournisseurs
d’aide – et pouvoir leur demander des comptes s’ils ne les obtiennent pas. 

Mais si l’on considère que c’est en première instance aux États qu’il incombe de
garantir le droit à l’assistance, quelle est la place des organisations humanitaires
internationales ? Quelle est la responsabilité de l’ONU, des organismes régionaux
multilatéraux ou, d’ailleurs, celle des organisations locales de la société civile ? La
fin du 20ème siècle et le début du 21ème, avec leur succession de conflits, d’États
échoués et d’urgences de très grande envergure, ont donné lieu à un système
d’aide humanitaire qui, sous sa forme la plus positive, a cherché à protéger la vie
humaine en entreprenant des actions rigoureuses, impartiales et indépendantes.
Mais cela a aussi abouti à la création d’un système à dominante occidentale, qui a
prospéré en mettant en œuvre des interventions centralisées lors de catastrophes
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Jim Reed/Getty ImagesUne banderole pend d’un balcon
à Gulfport, Mississippi, USA. Les
résidents ont survécu au
passage de l’ouragan Katrina
(août 2005).
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de grande envergure et faisant l’objet d’une grande attention. Un grand nombre
de ces interventions ne se sont guère souciées de coopérer avec les
gouvernements nationaux ou les organisations locales de la société civile. Jusqu’à
récemment, à part en paroles, on ne jugeait bon de traiter les victimes de
catastrophes que comme les récipiendaires passifs de l’assistance. 

Un nouveau cadre pour l’action

humanitaire

Si le monde veut répondre aux menaces croissantes et en mutation qui
caractériseront le 21ème siècle, il doit se doter d’un cadre mondial plus efficace
pour l’action humanitaire. Il faut mettre en place un système dont l’axe central
consiste à apporter un soutien aux États dans leurs efforts en vue de réduire les
risques et d’intervenir efficacement dans les situations d’urgence, un système qui
renforce à la fois la responsabilité des États à apporter une assistance et la capacité
des citoyens à réclamer cette assistance. Cet humanitarisme du 21ème siècle doit
combiner, d’une part, le meilleur du système humanitaire du vingtième siècle et
ses principes d’humanité et de neutralité et, d’autre part, une approche ancrée
dans le respect des droits des victimes des situations d’urgence. Ce système doit
être plus redevable envers elles, plus localisé et moins centralisé et il doit non
seulement donner lieu à d’excellentes interventions en situations d’urgence,
mais aussi mener des actions efficaces pour réduire les risques de catastrophes. 

Les organisations humanitaires internationales doivent mieux collaborer avec les
États et les organisations locales de la société civile afin de se préparer aux
situations d’urgence. Il faut affecter plus de ressources à la réduction des risques
d’insécurité alimentaire à long terme et de menaces environnementales comme
les inondations, les tempêtes tropicales et les tremblements de terre. Les
organisations locales de la société civile doivent se sentir assez sûres d’elles pour
dénoncer les échecs au nom des victimes de catastrophes – et capables de le faire. 

Un grand nombre de gouvernements continueront à ne pas apporter l’aide
adéquate à leurs propres populations soit par incapacité, soit par négligence
volontaire, soit par obstruction délibérée. Compte tenu de ce fait, les
organisations multilatérales doivent faire pression pour que les États les moins
accommodants remplissent leurs obligations ou, lorsqu’ils échouent, facilite un
accès libre et rapide aux agences d’aide internationales. 
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Jane Beesley / Oxfam« Quand on entend le bulletin
météo, on peut alerter la
communauté afin qu’elle se
prépare ». Shahia, Présidente
d’un groupe de préparation aux
catastrophes, au Bangladesh,
écoute les alertes d’inondations
à la radio. Lors des inondations
de 2007, les villages qui avaient
mis en place des comités
d’urgence ont mieux su faire face
à la catastrophe. Personne n’y
est mort, et beaucoup des biens
et des troupeaux ont été
sauvegardés (2007).
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L’avenir sera celui que nous choisirons

A l’aube du 21ème siècle, il est possible de satisfaire les besoins humanitaires de
toutes les personnes dans le besoin. Même en ces temps de crise économique, il
est encore possible d’agir efficacement. Ce n’est pas parce que les menaces liées
au climat sont susceptibles d’augmenter à un moment où les gouvernements ont
peut-être moins de moyens que plus de personnes doivent mourir ou vivre dans la
pauvreté. 

Dans le chapitre 2, nous montrons comment les catastrophes et la vulnérabilité
humaine engendrée par la pauvreté, l’inégalité et le manque de pouvoir font
augmenter les menaces sur la vie et sur les moyens d’existence. Dans le chapitre
3, nous indiquons comment les gouvernements peuvent garantir le droit à la vie
dans les situations d’urgence et nous nous penchons sur ce que les organisations
humanitaires internationales doivent faire pour les aider. Dans le chapitre 4,
nous examinons en détail la manière exacte dont l’aide humanitaire
internationale peut devenir plus stratégique, plus localisée et plus redevable.
Dans le chapitre 5, nous traitons des raisons qui, à long terme, expliquent que des
vies soient perdues et des moyens d’existence détruits lors de situations
d’urgence et proposons des solutions. Dans le chapitre 6, nous calculons combien
cela coûtera – et comment le financer. Nous montrons qu’il est possible d’y
parvenir grâce aux actuels pays riches et en saisissant l’occasion que représentent
les bailleurs de fonds humanitaires de l’hémisphère Sud, toujours plus
nombreux. Nous montrons en outre comment les nouveaux acteurs
humanitaires, en agissant de façon impartiale et en respectant les normes
relatives aux meilleures pratiques, peuvent contribuer à garantir que cet argent
ira là où on en a le plus besoin. Enfin, le chapitre 7 propose une synthèse de tous
ces sujets, accompagnée de recommandations sur la façon dont le droit à
l’assistance peut être garanti par des États responsables, des citoyens actifs et un
cadre humanitaire mondial plus efficace.
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Jane Beesley / Oxfam GB

« Avant, on disait “Mieux vaut être
avec son voisin que son propre
frère”, mais quand ton voisin est
devenu ton ennemi... tu ne peux
pas rentrer chez toi. » Joshua,
déplacé suite aux violences
electorales au Kenya (avril 2008).



21

Nouvelles menaces,

anciennes menaces

Les guerres et la violence affectent des millions de personnes chaque année, les
contraignent à l’exil et les privent de leurs moyens d’existence. Il y a des données
qui indiquent que le nombre de conflits, qui avait baissé de façon spectaculaire
après la fin de la Guerre froide, est à nouveau en augmentation.28

En République démocratique du Congo (RDC), selon les chiffres publiés en 2008,
deux personnes meurent chaque minute à cause du conflit honteusement
négligé de ce pays.29 C’est comme si une catastrophe de l’ampleur du tsunami de
l’océan Indien s’abattait sur le pays tous les six mois.30 Depuis 1998, plus de 5,4
millions de personnes sont mortes des suites du conflit en RDC, mais moins d’un
pour cent sont mortes dans les combats.31 La grande majorité a succombé à des
maladies transmissibles évitables, comme le paludisme ou la diarrhée. De telles
maladies étaient devenues banales parce que le conflit avait dévasté les
infrastructures de santé publique. En 2007, 57 pour cent de la population n’avait
pas accès à l’eau potable et 54 pour cent n’avait pas accès à des soins médicaux.32

La recrudescence des violences dans la seconde moitié de l’année 2008 a constitué
un rappel cruel de ce que même les conflits les plus longs peuvent encore empirer
et donner lieu au déplacement de centaines de milliers de personnes ou les
mettre en situation de besoin d’aide humanitaire. 

Les conflits ne sont pas réservés aux seuls États échoués comme la RDC. Les
événements de 2008 ont montré que des sociétés apparemment stables peuvent y
être vulnérables. Les élections contestées du Kenya ont révélé les tensions
politiques sous-jacentes et entraîné une vague de violence. Plus de 1 000
personnes sont mortes et au moins 500 000 ont été déplacées. Des dizaines de
milliers ont cherché refuge dans les pays voisins.33 L’impact sur la vie de ceux qui
sont touchés perdure bien après que la crise initiale cesse de faire les gros titres.
Pour Joshua, déplacé avec toute sa famille de la région kényane des Nandi Hills, il
est clair qu’il ne rentrera pas chez lui dans un avenir proche : 

Même si on rentrait, les gens ne nous accepteraient pas. Nous avons perdu tout ce que
nous avions lorsque le conflit a commencé. C’est là-bas que nous pouvions gagner notre
vie, que nous avions nos emplois, nos maisons, que nous avions fondé nos familles.
Pendant des années nous avons vécu avec ces gens, nos voisins, en pensant qu’ils étaient
nos amis. Mais maintenant, ils nous tueraient. Nous ne pouvons pas y retourner. 34

Une étude publiée en novembre 200835 montre que le Kenya n’est qu’un des 27
États soumis à une pression aussi aiguë, avec le risque associé de conflit ou d’échec
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Durant une année moyenne, presque 250 millions de personnes sont touchées par

des catastrophés liées au climat. Les résultats de nouvelles recherches menées

pour ce rapport amènent à prédire que, d’ici à 2015, ce nombre pourrait s’accroître

de 50 pour cent pour atteindre une moyenne de plus de 375 millions de personnes

– tandis que les changements climatiques et la mauvaise gestion des enjeux

créent une prolifération de sécheresses, d’inondations et d’autres catastrophes.

L’échelle prévue des besoins humanitaires d’ici à 2015 pourrait complètement

dépasser la capacité actuelle d’intervention dans les situations d’urgence – à

moins que le monde reconnaisse et réagisse face à la menace croissante.

Même en temps de profonde crise économique, la communauté internationale est

en mesure d’apporter une réponse financière aux besoins humanitaires futurs et

d’assurer ainsi le droit à la survie des populations les plus vulnérables. Les

compétences et les ressources existent pour enrayer les menaces et les

catastrophes liées au changement climatique. Certains pays, riches et pauvres,

ont déjà fait preuve d’une volonté d’aller de l’avant.

Le droit de survivre montre que le défi humanitaire du 21ème siècle exige un

changement d’échelle tant dans la quantité de ressources consacrées aux

situations d’urgence que dans la nature et la qualité des interventions

humanitaires. Sauver des vies a un prix. La volonté politique qui doit soutenir ces

changements est l’un des défis majeurs de notre époque et décidera de la vie de

millions de personnes à travers le monde.

Le droit de survivre
Le défi humanitaire du 21ème siècle
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